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EN BREF

	 visant à consolider notre modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les 
sapeurs-pompiers professionnels, adoptée à l’unanimité, a 
été promulguée le 25 novembre 2021. C’est un texte majeur 
pour l’ensemble des personnels de la Sécurité civile, dont la 
dernière loi de modernisation avait été promulguée il y a 17 
ans. Fruit d’un travail partenarial, ce texte que les services 
de la direction générale ont accompagné représente de 
nombreuses avancées pour tous les acteurs du secours.

12 points majeurs sont à retenir :

La loi,

Ces conventions établies notamment avec les groupes 
Orange, Décathlon ou encore des organisations 
professionnelles, s’inscrivent dans une volonté 
de promouvoir et faciliter le volontariat des 
sapeurs-pompiers auprès des employeurs. Plusieurs 
dispositions peuvent être mises en place dont une 
baisse des impôts lors de la mise à disposition du 
SIS des salariés sapeurs-pompiers volontaires pour 
partir en intervention ou encore avec la réduction 
de la prime d’assurance contre les incendies. 
 
Pour les sapeurs-pompiers volontaires, ces conventions 
facilitent leurs conditions d’exercice et permettent 
notamment de préciser les modalités de disponibilité 
pour les activités leur ouvrant droit à autorisation 
d’absence durant leur temps de travail.

conventions cadres et engagements 
nationaux signés en 2021 9

Le cadrage des opérations de 
secours, dont la notion d’urgence fait 
désormais partie de leur définition

La redéf init ion des carences 
ambulancières, avec la possibilité 
de différer voire refuser certaines 

interventions non urgentes en fonction de la 
tension opérationnelle du service d’incendie 
et de secours (SIS)

L’obligation de réaliser un plan 
communal de sauvegarde (PCS) 
étendue à d’autres risques naturels 

et de bâtir des plans intercommunaux de 
sauvegarde (PICS)

La modernisation de la gouvernance 
des SIS, avec par exemple la 
nomination d’un référent mixité et 

lutte contre les discriminations dans chaque 
département

La création du statut de pupille de 
la République pour les orphelins 
des personnels de la Sécurité 

civile décédés dans l’accomplissement 
de leurs fonctions dans des circonstances 
exceptionnelles

L’abaissement des seuils d’éligibilité à 
la nouvelle prestation de fidélisation 
et de reconnaissance (NPFR)

L’accompagnement des employeurs 
de sapeurs-pompiers volontaires 
avec la mise en œuvre d’un label 

employeur facilitant par exemple l’accès aux 
réductions d’impôts

L’expérimentation d’une plateforme 
unique d’appels d’urgence, pour 
optimiser l’engagement de moyens 

et permettre une meilleure coordination 
interservices

La création des réserves citoyennes 
des SIS, dont les missions revêtiront 
différentes formes (par exemple la 

participation à des actions de sensibilisation 
de la population aux risques)

La valorisation des associations 
agréées de Sécurité civile avec une 
clarification de leurs missions et une 

extension des partenariats possibles avec 
les SIS

La lutte contre les agressions 
de sapeurs-pompiers avec une 
aggravation des sanctions pour le 

délit d’outrage commis contre un sapeur ou 
un marin-pompier

La consolidation du recours aux 
caméras piétons avec l’ouverture 
de ce dispositif à l’ensemble des SIS
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Face aux menaces du dérèglement climatique, la 
Sécurité civile adapte ses moyens d’intervention 
et fait évoluer ses outils pour mieux prévenir les 
risques. En partenariat avec Météo-France, les 
équipes de la direction générale ont constitué en 
2021 10 groupes de travail associant les services 
d’incendie et de secours, des opérateurs de 
l’État ou encore des experts scientifiques pour 
proposer des recommandations afin de dessiner 
la Sécurité civile de 2050 : ces réflexions portent 
notamment sur l’impact, pour les acteurs du 
secours, de catastrophes naturelles plus intenses 
et plus fréquentes, la gestion et la prévention des 
risques en lien avec les nouvelles technologies ou 
encore la prise en compte de ces sujets à l’échelle 
européenne.

Préparer la Sécurité civile 
de demain

ACCOMPAGNER ET IMPULSER

500 missions réalisées par les ÉSOL

4 586 m3 de matériels transportés,
soit plus de 75 semi-remorques

216 missions effectuées par les sapeurs-
sauveteurs dont 9 à l’étranger

57 missions dans le cadre de la
campagne feux de forêt

18 577 interventions réalisées
par les Dragon

5 900 heures de vol effectuées par
les 12 Canadair, les 5 Dash et les 3 Beech

91 pilotes d’avions

et 137personnels au sol

281 personnels
(site de Beauvau
et de Garance)

1 direction centrale

1 base de Sécurité civile

23 bases hélicoptères

79 agents

3 établissements de soutien
opérationnel et logistique (ÉSOL) 368 personnels du groupement

d’intervention du déminage

dont 5 en détachement saisonnier

et 2 déplacées en saison : 106 pilotes

et 112 mécaniciens opérateurs de bord

4 290 700 interventions réalisées
par les 251 900 sapeurs-pompiers,
soit 1 intervention toutes
les 7,3 secondes

150 actions de coopération et
d’expertise au profit de 41 pays

8 552 demandes communales de
reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle instruites

15 222 interventions réalisées
par les démineurs

446 tonnes de munitions collectées

Budget 2021 alloué à la hauteur
des ambitions de la Sécurité civile

465 M€

Des crédits d’investissement
significatifs

105 M€

Une dotation 2022
en nette hausse

+10,64 %

3 unités d’instruction
et d’intervention (UIISC)

1 401 sapeurs-sauveteurs

26 centres de déminage

1 centre de formation et de soutien 



Explosion d’un dépôt de munitions
en Guinée équatoriale (mars) 

Projection de 10 démineurs pour expertise
et intervention aux côtés des équipes internationales
17 jours de mission et 68 tonnes de munitions neutralisées 

Feux de forêt en Sardaigne (juillet)

2 Canadair mobilisés
90 largages réalisés

Feux de forêt en Macédoine du Nord (août)
 

1 détachement module drone
et 4 sapeurs-sauveteurs engagés
3 sapeurs-pompiers experts en brûlage
tactique mobilisés

Séisme à Haïti (août)

44 sapeurs-sauveteurs mobilisés avec le module
de purification d'eau pendant un mois
1,6 million de litres d'eau potable distribués à la population

Inondations en Belgique (juillet)

Dragon 76, 40 sapeurs-sauveteurs de l’UIISC1
et 34 sapeurs-pompiers du SDIS 59 engagés
Plus de 500 mises en sécurité réalisées

Feux de forêt dans la région de Rome (août)

2 Canadair engagés
43 largages réalisés

Feux de forêt en Grèce (août) 

250 personnels mobilisés : 140 sapeurs-pompiers,
100 sapeurs-sauveteurs et 10 marins-pompiers
62 camions et véhicules de soutien logistique projetés
438 largages réalisés par les 3 avions engagés

Feux de forêt en Algérie (août)

2 Canadair et 1 Beech engagés
254 largages effectués en 3 jours
 

Permettant de prévenir les populations se trouvant dans une 
zone de danger (via le cell-broadcast et les SMS géolocalisés), le 
projet FR-Alert sera opérationnel en juin 2022. Dans la perspective 
de la mise en œuvre de ce dispositif, les équipes de la direction 
générale, en lien avec la DNUM du ministère de l’Intérieur, ont lancé 
le processus de signature des conventions liant l’État et chacun 
des 18 opérateurs de téléphonie mobile pour réaliser les travaux 
nécessaires de mise à jour de leur infrastructure. 2021 a aussi été 
l’occasion de préparer la phase d’expérimentation, qui se déroulera 
tout au long du premier semestre 2022. Sept préfectures et deux 
collectivités se sont portées candidates pour l’organisation de tests 
et d’exercices avant le déploiement national.  

En parallèle de ces travaux, la rénovation du dispositif 
de sirènes se poursuit pour une alerte des populations 

multicanale : 2 127 sirènes ont été installées et raccordées au logiciel 
de déclenchement à distance en 2021 en France hexagonale et dans 
les outre-mer.

À L’INTERNATIONAL

Zoom sur le Mécanisme de 
protection civile de l’Union

SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

Préparation du déploiement 
du dispositif FR-Alert

1 388       	pa g e s  p u b l i é e s  e n  202 1  s o u s  f o rm e 
	de plusieurs documents liées à l’activité des 

sapeurs-pompiers : 4 guides de doctrine (GDO), 3 guides de 
techniques opérationnelles (GTO), 4 partages d’information 
opérationnelle (PIO), 1 vadémécum, 1 mémento, 1 référentiel 
national d’activité et de compétences (RNAC), 1 référentiel 
national d’évaluation (RNE) et 5 référentiels techniques. 

	 Dash 8 Q400-Milan 77

Arrivée d’un Dash en février 2021, 
portant la flotte à 5 avions. D’ici 2023, 
3 appareils supplémentaires seront 
livrés. Ces aéronefs participent à la lutte 
contre les feux de forêt et le transport 
de matériels et de personnels.

9miss ions  de  so l idar i té  européenne 
réalisées par la Sécurité civile française 
dans le cadre du Mécanisme européen 

de protect ion c iv i le  de l ’Union (MPCU) . 
Depuis 2001, le MPCU permet aux pays touchés par 
des catastrophes (inondations, séismes, incendies…) 
et qui en font la demande, de bénéficier de moyens 
humains et matériels supplémentaires. Célébrant 
ses 20 ans cette année, ce dispositif a été activé 
plus de 500 fois et la France en est le premier pays 
contributeur. En 2021, la DGSCGC a notamment 
déployé des avions bombardiers d’eau et des 
personnels en Italie, en Grèce, en Algérie et en 
Macédoine du Nord pour lutter contre les feux de 
forêt.
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200 000 sapeurs-pompiers et bénévoles des associations agréées de Sécurité civile (AASC) mobilisés

326 centres de vaccination dont 133 entièrement gérés par les sapeurs-pompiers

21 726 753 vaccinations réalisées par les sapeurs-pompiers, les sapeurs-sauveteurs et les AASC

912 802 passagers testés dans les ports et les aéroports

184 missions réalisées par les Dragon (transferts inter-hospitaliers de patients, transports 
de personnels soignants, acheminements de matériels…)

Missions dans les outre-mer : projection de l’ESCRIM à Mayotte, renfort gestion de crise 
et appui aux centres de secours en Martinique et en Guadeloupe, renfort opérationnel et 
participation à la vaccination en Polynésie française

Activation et soutien logistique de la CIC COVID 6 jours/7 tout au long de l’année 2021

La Sécurité civile engagée dans la lutte contre la COVID 

INTERVENTIONS

Mise en place de 
la Cellule Infopublic

15 	exercices organisés au sein 
	de la Cellule Infopublic.  
	D ispos it i f  de  réponse 

téléphonique activé en cas de crise 
majeure, la Cellule Infopublic qui 
bénéficie depuis le 1er janvier 2021 d’un 
numéro national unique, est placée sous 
l’autorité fonctionnelle du ministère de 
l’Intérieur et la DGSCGC en assure le 
maintien en condition opérationnelle 
ainsi que le fonctionnement en cas 
d’activation.

130 agents du ministère font désormais 
partie du vivier de volontaires, aux 
côtés des bénévoles de la Croix Rouge, 
des agents des ministères de la Justice 
et de la Santé et des référents de 
l’association France Victimes.

La lutte contre 
les feux de forêt 
en 2021

12 000 hectares de forêt brûlés (les feux de Moux 
et de Gonfaron représentent plus de la moitié du 
bilan annuel)

200 incendies nécessitant 
l’engagement des moyens 
nationaux 
 
3 700 largages réalisés par les avions bombardiers 
d’eau, plus de 400 effectués par les hélicoptères 
bombardiers d’eau lourds (HBEL)

40 départs de feu traités dans leur phase initiale 
par le Guet aérien armé (Gaar)

Épidémie de dengue à La Réunion
en mars

40 sapeurs-sauveteurs
Mise en place du dispositif
de lutte anti-vectorielle

Déclenchement du plan POLMAR suite
à une pollution maritime en Corse en juin

18 sapeurs-sauveteurs de l’UIISC5 et le Dragon 2B
en soutien des sapeurs-pompiers du SDIS 2B
Récupération des résidus d’hydrocarbures sur la plage

Feu de forêt de Moux (11)
en juillet

930 sapeurs-pompiers
et 96 sapeurs-sauveteurs
209 largages réalisés par
les 9 avions et l’hélicoptère
bombardier d’eau

Feu de forêt de Gonfaron (83)
en août

900 sapeurs-pompiers
et 60 sapeurs-sauveteurs
ainsi que la quasi-totalité
de la flotte avions de la Sécurité civile
6 832 hectares brûlés

Opération de déminage
au Cap Gris-Nez (62) en août

6 démineurs et le Dragon 76
Désamorçage puis hélitreuillage
d’une bombe de 225 kg et de 2 obus situés
dans une falaise difficile d’accès

Vigilance rouge dans le Gard
en septembre

350 sapeurs-pompiers
et sapeurs-sauveteurs
Mises à l’abri et sauvetages
de personnes réalisés par 2 Dragon

Opération de déminage
à Levergies (02) en octobre

17 démineurs et le MAGEC de l’UIISC1
Neutralisation de 28 tonnes de munitions
de la Première guerre mondiale, 1 500 obus identifiés

Effondrement d’un immeuble
à Sanary-sur-Mer (83) en décembre

Plus d’une centaine de sapeurs-pompiers du SDIS 83, du SDIS 13,
des marins-pompiers de Marseille et 4 sapeurs-sauveteurs de l’UIISC7
Opérations de reconnaissance et de recherche de personnes ensevelies

5 activations de la Cellule Interministérielle de Crise (CIC)
24 225 événements répertoriés via le logiciel de remontée
d’informations SYNERGY

S’ADAPTER ET SE MODERNISER

	 hélicoptères H145

Arrivée en décembre de 2 nouveaux hélicoptères H145 dans 
le cadre du plan de relance du secteur aéronautique. Rotor à 
5 pâles, capacité d’emport supérieure et possibilité d’intervenir 
à très haute altitude, ces appareils de nouvelle génération plus 
performants porteront à 35 la flotte de Dragon de la Sécurité 
civile. Deux nouveaux appareils ont d’ores et déjà été commandés, 
ils seront opérationnels fin 2022. 
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sapeurs-pompiers professionnels, adoptée à l’unanimité, a 
été promulguée le 25 novembre 2021. C’est un texte majeur 
pour l’ensemble des personnels de la Sécurité civile, dont la 
dernière loi de modernisation avait été promulguée il y a 17 
ans. Fruit d’un travail partenarial, ce texte que les services 
de la direction générale ont accompagné représente de 
nombreuses avancées pour tous les acteurs du secours.

12 points majeurs sont à retenir :

La loi,

Ces conventions établies notamment avec les groupes 
Orange, Décathlon ou encore des organisations 
professionnelles, s’inscrivent dans une volonté 
de promouvoir et faciliter le volontariat des 
sapeurs-pompiers auprès des employeurs. Plusieurs 
dispositions peuvent être mises en place dont une 
baisse des impôts lors de la mise à disposition du 
SIS des salariés sapeurs-pompiers volontaires pour 
partir en intervention ou encore avec la réduction 
de la prime d’assurance contre les incendies. 
 
Pour les sapeurs-pompiers volontaires, ces conventions 
facilitent leurs conditions d’exercice et permettent 
notamment de préciser les modalités de disponibilité 
pour les activités leur ouvrant droit à autorisation 
d’absence durant leur temps de travail.

conventions cadres et engagements 
nationaux signés en 2021 9

Le cadrage des opérations de 
secours, dont la notion d’urgence fait 
désormais partie de leur définition

La redéf init ion des carences 
ambulancières, avec la possibilité 
de différer voire refuser certaines 

interventions non urgentes en fonction de la 
tension opérationnelle du service d’incendie 
et de secours (SIS)

L’obligation de réaliser un plan 
communal de sauvegarde (PCS) 
étendue à d’autres risques naturels 

et de bâtir des plans intercommunaux de 
sauvegarde (PICS)

La modernisation de la gouvernance 
des SIS, avec par exemple la 
nomination d’un référent mixité et 

lutte contre les discriminations dans chaque 
département

La création du statut de pupille de 
la République pour les orphelins 
des personnels de la Sécurité 

civile décédés dans l’accomplissement 
de leurs fonctions dans des circonstances 
exceptionnelles

L’abaissement des seuils d’éligibilité à 
la nouvelle prestation de fidélisation 
et de reconnaissance (NPFR)

L’accompagnement des employeurs 
de sapeurs-pompiers volontaires 
avec la mise en œuvre d’un label 

employeur facilitant par exemple l’accès aux 
réductions d’impôts

L’expérimentation d’une plateforme 
unique d’appels d’urgence, pour 
optimiser l’engagement de moyens 

et permettre une meilleure coordination 
interservices

La création des réserves citoyennes 
des SIS, dont les missions revêtiront 
différentes formes (par exemple la 

participation à des actions de sensibilisation 
de la population aux risques)

La valorisation des associations 
agréées de Sécurité civile avec une 
clarification de leurs missions et une 

extension des partenariats possibles avec 
les SIS

La lutte contre les agressions 
de sapeurs-pompiers avec une 
aggravation des sanctions pour le 

délit d’outrage commis contre un sapeur ou 
un marin-pompier

La consolidation du recours aux 
caméras piétons avec l’ouverture 
de ce dispositif à l’ensemble des SIS
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Face aux menaces du dérèglement climatique, la 
Sécurité civile adapte ses moyens d’intervention 
et fait évoluer ses outils pour mieux prévenir les 
risques. En partenariat avec Météo-France, les 
équipes de la direction générale ont constitué en 
2021 10 groupes de travail associant les services 
d’incendie et de secours, des opérateurs de 
l’État ou encore des experts scientifiques pour 
proposer des recommandations afin de dessiner 
la Sécurité civile de 2050 : ces réflexions portent 
notamment sur l’impact, pour les acteurs du 
secours, de catastrophes naturelles plus intenses 
et plus fréquentes, la gestion et la prévention des 
risques en lien avec les nouvelles technologies ou 
encore la prise en compte de ces sujets à l’échelle 
européenne.

Préparer la Sécurité civile 
de demain

ACCOMPAGNER ET IMPULSER

500 missions réalisées par les ÉSOL

4 586 m3 de matériels transportés,
soit plus de 75 semi-remorques

216 missions effectuées par les sapeurs-
sauveteurs dont 9 à l’étranger

57 missions dans le cadre de la
campagne feux de forêt

18 577 interventions réalisées
par les Dragon

5 900 heures de vol effectuées par
les 12 Canadair, les 5 Dash et les 3 Beech

91 pilotes d’avions

et 137personnels au sol

281 personnels
(site de Beauvau
et de Garance)

1 direction centrale

1 base de Sécurité civile

23 bases hélicoptères

79 agents

3 établissements de soutien
opérationnel et logistique (ÉSOL) 368 personnels du groupement

d’intervention du déminage

dont 5 en détachement saisonnier

et 2 déplacées en saison : 106 pilotes

et 112 mécaniciens opérateurs de bord

4 290 700 interventions réalisées
par les 251 900 sapeurs-pompiers,
soit 1 intervention toutes
les 7,3 secondes

150 actions de coopération et
d’expertise au profit de 41 pays

8 552 demandes communales de
reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle instruites

15 222 interventions réalisées
par les démineurs

446 tonnes de munitions collectées

Budget 2021 alloué à la hauteur
des ambitions de la Sécurité civile

465 M€

Des crédits d’investissement
significatifs

105 M€

Une dotation 2022
en nette hausse

+10,64 %

3 unités d’instruction
et d’intervention (UIISC)

1 401 sapeurs-sauveteurs

26 centres de déminage

1 centre de formation et de soutien 
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